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I. CONTEXTE 

 

Le Réseau Mondial de Justice Électorale (RMJE) a été créé en 2017 dans le but d'élaborer, 
d'analyser et de suivre un programme mondial commun pour la justice électorale dans un État 
constitutionnel et démocratique régi par l'État de droit. Dans cette optique, l'institution 
fondatrice et la première présidence, assurée par le Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire 
de la Fédération (TEPJF) du Mexique, ont réuni des cours, tribunaux et organes judiciaires 
électoraux, des organisations internationales, des organisations de la société civile, des 
institutions académiques et des experts en matière d'élections et de justice électorale du 
monde entier. Contrairement à d'autres organisations qui se concentrent sur la promotion de 
la démocratie, ce réseau est composé d'institutions et d'experts en justice électorale.  
 
Au cours des trois premières années de travaux, les assemblées plénières annuelles ont 
rassemblé près de 200 représentants de 72 autorités électorales de 46 pays, 22 organisations 
internationales, 13 instituts universitaires et 15 acteurs privés ou experts indépendants. 
Ensemble, ils abordent les défis auxquels sont confrontés aujourd'hui les cours, tribunaux et 
organes judiciaires dans les démocraties contemporaines, sous l'angle de la protection 
effective des droits politiques et électoraux des citoyens et des systèmes de représentation. 
Chaque année et par le biais de leurs assemblées plénières, ils mettent à jour l'agenda 
commun qui permet l'échange d'expériences, de bonnes pratiques et de travaux pertinents 
en la matière.  
 
En 2020, le Tribunal Supérieur Électoral (TSE) de la République Dominicaine a assumé la 
présidence de cette initiative. Le TSE, en étroite collaboration avec le Secrétariat Technique 
représentant le Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire de la Fédération du Mexique, a mis à 
disposition, par le biais des organes compétents, la tenue de la Quatrième Assemblée 
Plénière du Réseau Mondial de Justice Électorale. Son objectif principal était la passation de 
pouvoir à la nouvelle présidence et l'échange académique entre toutes les personnes 
convoquées autour de questions d'intérêt et de pertinence pour le droit et la justice électoraux 
dans le contexte actuel. 
 
Suite aux défis présentés par le COVID-19 depuis un an et demi, la Quatrième Assemblée 
Plénière Virtuelle a été convoquée pour revitaliser les échanges et analyser la nouvelle réalité 
des autorités liées au Réseau Mondial de Justice Électorale. Cet événement international et 
spécialisé, qui s'est tenu du 21 au 22 octobre 2021, a réuni 96 personnes représentant 31 
autorités électorales de 28 pays, ainsi que 32 organisations internationales, universitaires et 
experts indépendants. Parmi les intervenants, 52,6% étaient des femmes et au total, elles 
représentaient 36,4% des participants. 
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II. DATE ET FORMAT 

 

La Quatrième Assemblée Plénière s'est tenue virtuellement du 21 au 22 octobre 2021, via 
une plateforme numérique. 
 

 
 

III. OBJECTIF ET MÉTHODOLOGIE 

 

La Quatrième Assemblée Plénière avait pour but de réunir des participants internationaux afin 
de tirer des enseignements des expériences d'autres pays, ainsi que d'identifier les leçons 
apprises ou les stratégies qui renforcent la protection effective des droits politiques et 
électoraux. Les discussions visaient à enrichir le travail des autorités électorales, à promouvoir 
l'échange de bonnes pratiques et à fournir de nouveaux outils d'action au profit de la justice 
électorale au sein de nos démocraties. 
 
Le thème central était « Démocratie et Corruption », point de départ des six (6) sessions 
plénières de la Quatrième Assemblée Plénière. Lors de chaque session, le débat a commencé 
par une approche conceptuelle du sujet, suivie d'un questionnement sur la manière dont il a 
été observé et dont il a influencé les processus électoraux récents ou en cours, et enfin une 
session d'interventions des participants et un tour de conclusions et des étapes à suivre. 
 
Les thèmes par session plénière étaient les suivants : 
 

Session 1 État actuel de la démocratie  

Session 2 Démocratie et corruption  

Session 3 Mécanismes de représentation  

Session 4  Processus électoraux et COVID-19  

Session 5  Indépendance judiciaire au cœur d'une pandémie  

Session 6 

 

Technologie et désinformation 
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IV. PARTICIPANTS 

 
96 participants représentant 31 autorités électorales de 28 pays et 32 organisations 
internationales, universitaires et experts indépendants y ont participé (annexe I). Parmi les 
intervenants, 52,6% étaient des femmes, représentant 36,4% du nombre total de participants. 
 
 

V. ACTIVITÉS MENÉES 

 
Les activités de la Quatrième Assemblée Plénière du Réseau Mondial de Justice Électorale, 
conformément au programme établi, se sont déroulées du 21 au 22 octobre 2021 : 
 

Inauguration 

 
La Quatrième Assemblée Plénière a été inaugurée par un discours de bienvenue de Jean-
Philippe Derosier, Professeur Agrégé de Droit Public au Centre de recherche Droits et 
Perspectives du Droit de l'Université de Lille, et Président du Comité Scientifique du Réseau 
Mondial de Justice Électorale. Il a souligné que la démocratie n'a pas cessé de fonctionner 
pendant la pandémie et qu'elle est restée en vigueur depuis le début de 2020 ; en fait, il a 
estimé que les systèmes démocratiques ont résisté aux difficultés posées par la pandémie 
générée par la COVID-19. Dans ce contexte, il a souligné les efforts du Réseau Mondial de 
Justice Électorale pour poursuivre son travail par des moyens virtuels, malgré l'impossibilité 
de se réunir en face à face. De même, malgré ce contexte particulier qui a eu un impact majeur 
sur le fonctionnement des démocraties mondiales, les défis posés par les quatorze fuseaux 
horaires qui diffèrent entre les différents organismes électoraux qui composent le Réseau ont 
été surmontés.   
 

 
 
Dans son allocution d'ouverture, Ygnacio Pascual Camacho Hidalgo, Président du Tribunal 
Supérieur Électoral de la République Dominicaine, a présenté les objectifs généraux de 
l'événement, principalement de trouver des solutions communes à des problèmes partagés 
et a souligné la grande opportunité d'apprendre des autres pays et expériences et d'identifier 
les leçons apprises ou les stratégies pour renforcer la protection effective des droits politiques 
et électoraux. Il a ainsi rappelé le thème central de l'Assemblée Plénière « Démocratie et 
Corruption », et a indiqué que ce sujet serait traité de manière transversale lors des deux 
journées de travail, au cours des six (6) sessions de travail plénières : (i) L'état actuel de la  
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démocratie, pour rendre compte de la situation mondiale actuelle ; (ii) Démocratie et 
corruption, pour replacer dans son contexte le thème central de la conférence ; (iii) Les 
mécanismes de représentation, pour reconnaître, entre autres, l'importance de la parité de 
genre ; (iv) Les processus électoraux et COVID-19, pour présenter les réalisations et les défis 
des élections menées pendant la pandémie ; (v) L'indépendance judiciaire au cœur d'une 
pandémie, pour identifier les défis de l'indépendance judiciaire à moyen et long terme ; et (vi) 
La technologie et la désinformation, pour discuter des nouveaux défis auxquels sont 
confrontées les autorités électorales. 
 
Enfin, il a souligné que le thème central « Démocratie et corruption » serait lié aux aspects et 
thèmes des différentes tables rondes en tant que facteur permanent de l'état des démocraties 
: la présence réelle ou perçue de la corruption. Il a également souligné l'importance de 
promouvoir l'échange de nouvelles pratiques et de proposer de nouveaux outils pour renforcer 
les systèmes démocratiques et les autorités juridictionnelles spécialisées. 
 

 
 
Abhan, Président de Bawaslu, Organe de Supervision des Élections d'Indonésie, lequel 
succédera au Tribunal Supérieur Électoral de la République Dominicaine en tant que 
président du Réseau en 2022, a commencé son discours en soulignant la manière dont la 
virtualité a permis la tenue de l'Assemblée et la continuité du travail du Réseau Mondial de 
Justice Électorale. Il a également mis en évidence les différents aspects auxquels est 
confrontée la démocratie mondiale, signalant comme facteurs d'intérêt l'influence des agents 
externes sur l'opinion publique, le changement climatique, le rôle des organisations criminelles 
et l'état actuel de la corruption administrative, qui a été amplifiée pendant la pandémie, mais 
qui joue un rôle central dans toute analyse des difficultés de la démocratie depuis plusieurs 
années. Pour cette raison, il estime qu'il est nécessaire de redoubler d'efforts pour garantir la 
qualité de la démocratie dans les différents pays. 
 
Il a également considéré que la pandémie actuelle a forcé et accéléré les changements dans 
les différents systèmes de régulation et dans l'approche politique globale, modifiant les 
fondements de la démocratie parlementaire ainsi que la politique elle-même et son 
fonctionnement interne. En contrepartie, la pandémie a également créé une nouvelle prise de 
conscience à l'échelle mondiale, qui a conduit à un regain d'efforts communs pour rendre la 
lutte contre la corruption administrative plus efficace. Dans le cadre de ces efforts, selon lui, 
la loi doit être appliquée tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'administration électorale, tandis 
que le pouvoir judiciaire, qui est responsable en dernier ressort de la protection du cadre 
démocratique contre toute menace, doit être revalorisé. Ces efforts devraient viser à 
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contrecarrer les échecs démocratiques, qui ont en eux-mêmes le potentiel de saper des 
principes fondamentaux tels que l'équité et la transparence. Il a fait valoir que les acteurs 
politiques sont responsables de la garantie de la qualité des élections et de la participation 
dans des contextes pacifiques. 
 
En ce qui concerne les autres aspects qui seront abordés lors de l'événement, il considère 
que l'application de l'égalité des sexes, qui doit à son tour être garantie sur le plan législatif, 
est pertinente pour assurer une proportion plus grande et plus équitable dans la participation 
politique des hommes et des femmes. En ce qui concerne les processus démocratiques au 
niveau mondial, la pandémie a conduit à la question de savoir comment faire face aux 
difficultés logistiques des élections, ce qui, dans certains cas, a entraîné des retards dans la 
tenue des élections. En ce qui concerne l'utilisation de la technologie et son rôle dans la 
démocratie pendant la pandémie, il a indiqué que les organes électoraux devraient superviser 
et contrôler son utilisation. Ceci afin d'optimiser leur rôle lors des élections et de permettre 
ainsi aux électeurs d'innover dans les techniques de collecte, de captation et d'analyse de 
l'information, car le développement technologique a un impact direct sur la démocratie et la 
justice électorale, ainsi que sur le déroulement des campagnes électorales. 
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Session plénière 1 : État actuel de la démocratie 

 
La première session plénière de la Quatrième Assemblée Plénière, intitulée « État actuel de 
la démocratie », a été introduite par Ygnacio Pascual Camacho Hidalgo, Président du 
Tribunal Supérieur Électoral de la République Dominicaine, et modérée par Katherine Ellena, 
Conseillère Juridique Principale de la Fondation Internationale pour les Systèmes Électoraux 
(IFES). Cette première session de travail a vu la participation de Kevin Casas-Zamora, 
Secrétaire Général de l'Institut International pour la Démocratie et l'Assistance Électorale 
(International IDEA), et Ilona Tip, Directrice des Opérations de l'Institut Électoral pour une 
Démocratie Durable en Afrique (EISA). 
 
Dans un discours d'introduction, Katherine Ellena, Conseillère Juridique Principale à la 
Fondation Internationale pour les Systèmes Électoraux (IFES), a souligné que les groupes et 
les leaders peuvent reconstruire l'avenir de la gouvernance démocratique. Parmi les exemples 
positifs de l'état actuel de la démocratie, elle a souligné l'augmentation de la parité entre les 
sexes à tous les niveaux de gouvernement. 
 

 
 
Kevin Casas-Zamora, Secrétaire Général de l'Institut International pour la Démocratie et 
l'Assistance Électorale (International IDEA), a noté la sévérité indéniable des vents auxquels 
est confrontée la démocratie mondiale, sans précédent depuis le premier tiers du vingtième 
siècle, vents qui, pour la plupart, reproduisent des tendances négatives. Un concept très 
pertinent dans ce contexte est celui de l'érosion démocratique, qui fait référence à l'absence 
d'un ou de plusieurs des vingt-neuf (29) attributs qu'International IDEA a identifiés comme 
constituant le concept de « démocratie ». Lorsque ceux-ci sont absents, les États qui en 
souffrent présentent une détérioration démocratique significative et statistiquement vérifiable. 
L'analyse de ces indicateurs est effectuée sur cinq (5) ans, et l'érosion démocratique est 
vérifiée lorsqu'un des attributs montre une détérioration statistiquement significative sur une 
période de cinq ans.   
 
S'attaquer à la démocratie dans le monde, signifie se confronter à des données inquiétantes. 
Il y a dix (10) ans, 12 % des démocraties du monde présentaient un certain degré d'érosion 
démocratique, alors qu'aujourd'hui ce chiffre est passé à 43 %. Le nombre de pays en 
transition démocratique diminue, et parallèlement, le nombre de nations pointant dans une 
direction autoritaire augmente, doublant les données extraites jusqu'en 2016, et triplant celles 
obtenues concernant l'émergence de régimes hybrides ou purement autoritaires. Pendant la 
pandémie, non seulement des démocraties ont été « perdues », mais la « qualité » des 
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démocraties dans le monde s'est détériorée. Un type d'érosion démocratique, qui se réfère à 
des situations dans lesquelles un gouvernement démocratiquement élu subvertit 
délibérément, de manière prolongée et systématique les principes démocratiques, reproduit 
également des scénarios vérifiés ces dernières années et surtout pendant la pandémie. Enfin, 
il a détaillé que la qualité des outils des régimes autoritaires pour s'imposer augmente 
quantitativement et qualitativement, devenant plus sophistiquée. 
 
Il a toutefois souligné que, malgré tous les aspects négatifs, il existe des exemples brillants et 
des tendances positives qui ne doivent pas être négligés. Par exemple, l'année et demie 
écoulée a vu une explosion de l'activisme civique, même dans des endroits inhospitaliers, 
malgré les restrictions imposées pendant le contexte aux libertés de mouvement, de réunion 
et de manifestation, ce qui a donné lieu à des manifestations dans plus de 80 % des pays. En 
ce qui concerne les calendriers électoraux, entre mars et avril 2020, on a assisté à une vague 
d'annulations et de reports d'élections précédemment prévues. Toutefois, un processus 
électoral historique en Corée du Sud (en avril 2020) a pu avoir lieu, marquant une étape 
importante en termes de possibilité d'organiser et de tenir efficacement des élections de haute 
qualité malgré la situation sanitaire, ce qui a ouvert la voie à un processus d'apprentissage 
commun permettant la tenue d'élections à l'échelle mondiale, même dans des conditions 
difficiles ou défavorables.   
 
Kevin Casas-Zamora a conclu son intervention en déclarant que la récente crise sanitaire a 
révélé que les problèmes de la démocratie sont mondiaux, c'est-à-dire qu'ils sont subis et 
affrontés par les démocraties développées et en développement. Il a fait valoir que la 
discussion devait être pluraliste et viser à créer un réseau de protection de la démocratie 
incluant la société civile, la presse indépendante et les différents acteurs du processus 
démocratique. 
 

 
 
Par la suite, Ilona Tip, Directrice des Opérations à l’Institut Électoral pour une Démocratie 
Durable en Afrique (EISA), a abordé la question, notant que les niveaux de désaccord ont 
augmenté pendant la pandémie. Elle a également noté que l'Afrique n'a pas été épargnée par 
certains problèmes démocratiques. Selon elle, de 2012 à 2015, on a assisté à un déclin de la 
stabilité des régimes démocratiques, alimenté par des difficultés économiques et financières, 
ce qui a entraîné une augmentation du nombre de protestations citoyennes (statistiquement 
vérifiable, selon les données de 1990 à 2019). 
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Selon les données disponibles les plus récentes, 50 % des habitants du continent africain sont 
mécontents de l'état de la démocratie actuelle. Dans l'ensemble, la majorité des personnes 
interrogées considèrent que leur démocratie est loin de répondre aux attentes des citoyens ; 
elle note également qu'il existe des cas où la perception de la démocratie est partagée à 
50/50, ce qui permet de conclure que la perception des citoyens est donc variable et 
naturellement multifactorielle. 
 
En ce qui concerne les tendances et les perceptions de la participation électorale en Afrique, 
Tip a noté qu'environ quinze (15) pays du continent africain affichent en moyenne un soutien 
à la démocratie supérieur à 70% en tant que système de gouvernance collective ; cependant, 
elle a ajouté que dans la grande majorité des cas, il y a un rejet par les citoyens de la qualité 
de la performance du système démocratique. Elle a précisé qu'à ce titre, il y a des défis à 
relever : l'évolution constatée dans la manière d'apprécier la démocratie et la perception du 
coup d'État comme la meilleure forme de manifestation de préférence dans le changement de 
gouvernement, c'est-à-dire comme un outil de transition du pouvoir dans le contexte 
spécifique du continent africain. 
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Session plénière 2 : Démocratie et corruption  

 

Juan Alfredo Biaggi Lama, Magistrat du Tribunal Supérieur Électoral de la République 
Dominicaine, a introduit la deuxième session plénière intitulée « Démocratie et Corruption » 
Le panel était animé par Michael Freitas Mohallem, Professeur de Droit à l'Université 
Catholique Pontificale de Rio de Janeiro, et comptait la participation d'Anthony Banbury, 
Président de la Fondation Internationale pour les Systèmes Électoraux (IFES), et Delia 
Ferreira Rubio, Présidente de Transparency International. 
 
Michael Mohallem, Professeur de Droit à l'Université Catholique Pontificale de Rio de Janeiro, 
a ouvert la session en déclarant qu'une protection adéquate des processus électoraux doit 
aller de pair avec les organisations internationales, les universitaires et les experts, ainsi que 
les mécanismes de lutte contre la corruption et la défiance des citoyens. 
 

 
 
Anthony Banbury, Président de la Fondation Internationale pour les Systèmes Électoraux 
(IFES), a souligné le rôle joué par IFES pour relever les défis posés par le contexte de la 
pandémie mondiale depuis le début de 2020. L'organisation s'était auparavant impliquée 
activement dans la crise d'Ebola en Afrique, qui, selon lui, était couplée à des déficiences 
structurelles, telles que des défaillances dans la fourniture de services publics qui sapaient la 
qualité des régimes démocratiques dans les pays touchés. Depuis lors, l'hypothèse a été 
émise qu'il existe une corrélation directe entre les circonstances qui affectent la santé des 
citoyens et la stabilité, la solidité et la légitimité des gouvernements démocratiques.  
 
Dans sa présentation, il a fait valoir qu'il existe une corrélation directe entre les niveaux de 
corruption administrative et les niveaux de confiance des citoyens dans le gouvernement, un 
phénomène qui s'explique par le fait que les élections et les processus en général ont 
tendance à mettre en évidence les lacunes systémiques qui remettent en question l'équité de 
ces processus, générées précisément par la corruption administrative. En effet, il considère 
que, dans les démocraties fonctionnelles, la prolifération de la corruption peut conduire à des 
résultats électoraux « viciés ». Il est donc important que des fonctionnaires soient en place 
pour protéger les processus électoraux des effets néfastes de la corruption. 
 
Enfin, il a souligné l'importance du fait que le Réseau, en tant que plateforme multilatérale, 
continue à fonctionner comme un scénario de partage d'expériences et de solutions 
communes, constituant ainsi une ressource de soutien fondamentale qui peut même être utile 
aux juges locaux, dans des circonstances difficiles et tendues, pour pouvoir aller de l'avant et 
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remplir de manière efficace et efficiente leur mission de surveillance et de contrôle des actes, 
omissions et crimes qui peuvent être commis contre la démocratie. 
 

 
 
Delia Ferreira Rubio, Présidente de Transparency International, a déclaré que la corruption 
est au cœur de toutes les crises auxquelles la société mondiale est confrontée, du 
changement climatique à la pauvreté, en passant par les inégalités, l'autoritarisme et le 
manque d'opportunités. La corruption affecte la qualité de la démocratie et sape la 
représentation, car les représentants se concentrent sur des intérêts particuliers qui génèrent 
des inégalités et des injustices. Les acteurs corrompus ont tendance à agir sur la base de 
privilèges qui ne sont pas partagés, ce qui conduit à un niveau inférieur de droits et 
d'opportunités pour le reste des citoyens. 
 
Elle a ajouté que la corruption administrative a également un impact sur l'État de droit. Les 
indices et paramètres régionaux révèlent comment l'état de droit est « annulé » en 
correspondance directe avec l'augmentation des cas de corruption. Ainsi, le soutien à la 
démocratie se dilue au même rythme que les pratiques corrompues s'enracinent. Elle a conclu 
en mentionnant qu'il existe trois (3) conditions importantes dont la réalisation ou la satisfaction 
permet de prévenir la corruption et de renforcer les institutions dans le domaine électoral : (i) 
garantir l'indépendance du pouvoir judiciaire et des autorités électorales ; (ii) renforcer la 
capacité des organes électoraux et du pouvoir judiciaire électoral en termes de ressources 
disponibles - humaines et technologiques - pour faire face aux défis nouveaux et en évolution 
; et (iii) doter les organes électoraux de l'autorité nécessaire pour lutter efficacement contre 
les pratiques de corruption. 
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Session plénière 3 : Mécanismes de représentation  

 

La troisième session plénière a été ouverte par Rosa Fior D'Aliza Pérez de García, Magistrate 
du Tribunal Supérieur Électoral de la République Dominicaine. Le sujet de la conversation 
était « Mécanismes de représentation », et était modérée par Ann Ravel, Professeure de 
Droit à l'Université de Californie à Berkeley. Les intervenants étaient Monica Aralí Soto 
Fregoso, Magistrate à la Chambre Supérieure du Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire de 
la Fédération du Mexique ; Francisco Guerrero Aguirre, Secrétaire au Renforcement de la 
Démocratie de l'Organisation des États Américains (OEA) ; et Emanuele Sapienza, Conseiller 
en Politiques Publiques pour le Bureau Régional pour l'Amérique Latine et les Caraïbes du 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). 
 
Pour contextualiser les présentations, Ann Ravel, Professeure de Droit à l'Université de 
Californie à Berkeley, a souligné que la participation est un moyen de lutter contre la 
corruption, car les mécanismes de représentation ont permis d'obtenir une participation plus 
égale aux processus électoraux. 
 

 
 
Francisco Guerrero, Secrétaire au Renforcement de la Démocratie de l'Organisation des États 
Américains (OEA), a expliqué que l'élection démocratique des représentants est une 
composante essentielle de la démocratie. Il a estimé que c'est la raison pour laquelle l'OEA a 
toujours cherché à souligner l'importance de la participation et de la représentation adéquate 
des femmes à tous les niveaux, comme condition indispensable au plein renforcement de la 
démocratie. Il a également estimé que la demande de parité favorise le pluralisme en intégrant 
la voix de près de la moitié de la population mondiale. Toutefois, en Amérique latine, les 
femmes continuent de se heurter à de graves obstacles en termes d'accès aux postes de 
représentation. La parité n'est pas atteinte par le seul biais des quotas ; il est également 
nécessaire d'éliminer la discrimination sous toutes ses formes dans la vie politique en général. 
Une représentation numérique égale sans représentation qualitative est un défi à relever. 

 
Les missions d'observation électorale de l'OEA ont conçu et développé des méthodologies 
qui favorisent des analyses complètes portant sur l'ensemble du processus électoral. Ces 
missions ont donné lieu à plus de 130 recommandations qui tendent vers la mise en œuvre 
de quotas et de ratios de parité comme méthode efficace pour garantir une représentation 
paritaire. Les recommandations ont porté sur : (i) vérifier et dénoncer l'absence de sanctions 
en cas de non-respect des formules de parité, les organisations politiques s'étant soustraites 
au respect de ces formules et continuant à promouvoir les hommes dans la représentation 
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politique ; (ii) souligner la nécessité d'adopter des mesures législatives pour prévenir et 
éradiquer la violence politique à l'égard des femmes, en réponse aux différentes conventions 
internationales qui l'exigent, comme la Convention de Belém do Pará ; et (iii) la création et le 
renforcement des unités de genre dotées de ressources suffisantes pour assurer la continuité 
des programmes de parité à long terme. 
 
Il a conclu en mentionnant que les recommandations de l'OEA aux Amériques devraient être 
mises en œuvre, dès à présent, sur les facteurs substantiels qui ont aujourd'hui un impact sur 
(i) la neutralité et l'impartialité des autorités, et (ii) la création de règles spécifiques qui 
garantissent le pluralisme et l'égalité. Il a considéré que l'OEA a traditionnellement 
recommandé l'adoption de structures qui garantissent l'application égale de la loi, 
l'élargissement de l'accent sur la parité, la neutralité et l'impartialité des réglementations 
applicables et l'appel aux autorités pour les mettre en œuvre et les faire respecter.   
 

 
 
Mónica Aralí Soto Fregoso, Magistrate à la Chambre Supérieure du Tribunal Électoral du 
Pouvoir Judiciaire de la Fédération du Mexique, a souligné que les mécanismes de 
« compensation » n'ont pas encore réussi à garantir l'exercice des droits politiques et 
électoraux des femmes et d'autres secteurs vulnérables. Toutefois, ces dernières années, le 
Mexique s'est positionné comme un « tournant » en termes d'accès des femmes aux fonctions 
électives et d'exercice de celles-ci. Elle a fait remarquer qu'à ce jour, la Chambre fédérale des 
députés est composée à parts égales d'hommes et de femmes, et que six femmes ont 
récemment été élues à la fonction de gouverneur, ce qui porte leur nombre total à sept, un 
chiffre historique au Mexique. Toutefois, l'égalité quantitative, bien que pertinente, n'est pas 
une fin en soi, et les efforts doivent être redoublés pour garantir une égalité substantielle ou 
qualitative. 
 
Elle a rappelé le travail de la Chambre Supérieure du Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire 
de la Fédération du Mexique, qui a récemment déclaré la nullité d'une élection Municipale 
dans l'état de Guerrero en raison de la violence sexiste contre l'une des candidates. Après 
l'élection, la publicité péjorative dans les bureaux de vote adjacents, dans lesquels la 
candidate a obtenu un pourcentage de voix nettement inférieur, s'est avérée efficace et la 
« violence » a été qualifiée comme telle. Ce précédent est transcendant, car il a reflété une 
réponse énergique de la part du système de justice électorale aux excès et aux abus aux 
dépens des femmes, réaffirmant l'engagement de cet organe juridictionnel à garantir et à 
assurer le plein exercice par les femmes de leurs droits politiques et électoraux et leur 
participation politique effective. 
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Elle a précisé que la décision en question constitue un repère dissuasif contre d'éventuelles 
pratiques similaires. Enfin, elle a mentionné que l'Observatoire de la Parité de Genre du 
Réseau Mondial de Justice Électorale, qu'elle préside, a publié un résumé des « Bonnes 
pratiques de la parité de genre dans la sphère juridictionnelle et électorale », qui est disponible 
en ligne pour consultation par les membres du Réseau, dans lequel les bonnes pratiques et 
les recommandations sur le sujet sont exemplifiées. Elle a également invité les participants à 
contribuer au document en y ajoutant des jugements et/ou des cas pertinents. 
 

 
 
Enfin, Emanuele Sapienza, Conseiller en Politiques Publiques pour le Bureau Régional pour 
l'Amérique Latine et les Caraïbes du Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD), a considéré que pour que les institutions publiques soient renforcées et rendues plus 
efficaces, il est nécessaire qu'il y ait un « cadre » qui favorise des espaces de discussion 
inclusifs en ce qui concerne les secteurs traditionnellement exclus. L'Amérique latine est un 
bon point de référence à cet égard, puisqu'il n'existe à ce jour aucune preuve statistiquement 
vérifiable permettant de conclure que la majorité des citoyens sont favorables à leur réalité 
démocratique. En d'autres termes, il existe, à l'inverse, un mécontentement généralisé à 
l'égard de la démocratie qui a commencé à saper leur soutien en tant que forme de 
gouvernement préférée. Ainsi, moins de 50% des personnes sont aujourd'hui favorables à la 
démocratie, tandis que 28% sont indifférentes au choix entre une démocratie et un régime 
autoritaire ; en outre, il a expliqué que la satisfaction à l'égard de la démocratie n'a cessé de 
diminuer depuis 2010, au point qu'en 2018, 3 personnes sur 4 ont porté un jugement négatif 
sur la vie politique dans leur pays.  
 
Il ressort clairement de ces données qu'il est nécessaire de passer d'une « démocratie 
d'électeurs » à une « démocratie de citoyens ». Ce dernier, a-t-il expliqué, considère que la 
démocratie ne se réduit pas aux élections et promeut plutôt la participation active et cohérente 
des citoyens à la prise de décision publique. Cela implique (i) l'adoption d'instruments de 
démocratie directe qui donnent aux citoyens le pouvoir de prendre des décisions sur des 
questions clés ; (ii) le développement d'instruments et d'outils qui donnent aux citoyens une 
influence décisive dans l'élaboration des politiques publiques, notamment des initiatives 
législatives populaires et des budgets participatifs ; et (iii) la création et la mise en œuvre 
d'instruments « délibératifs » qui confèrent aux citoyens le pouvoir de se réunir pour délibérer 
collectivement et ainsi influencer directement et activement la prise de décision, ce qui inclut 
déjà des propositions telles que les forums communautaires et les assemblées et panels de 
citoyens.  
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En définitive, ces nouvelles formes et procédures répondent aux demandes de 
démocratisation ravivées dans les dernières années du XXIe siècle, en plus d'offrir une 
nouvelle représentativité aux secteurs vulnérables ou marginalisés. De cette manière, ces 
facteurs et outils devraient compléter les schémas démocratiques et institutionnels 
traditionnels, favorisant ainsi la conversion des électeurs en citoyens, protagonistes du 
processus électoral lui-même. 
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Session plénière 4 : Processus électoraux et COVID-19  

 

La session plénière « Processus électoraux et COVID-19 » a été introduite et modérée par 
Jean-Philippe Derosier, Professeur Agrégé de Droit Public au Centre de recherche Droits et 
Perspectives du Droit de l'Université de Lille et Président du Comité Scientifique du Réseau 
Mondial de Justice Électorale. Les exposés ont été présentés par Claire Bazy Malaurie, 
membre du Conseil Constitutionnel de France ; Veronika Bílková, membre de la Commission 
de Venise du Conseil de l'Europe ; Giorgi Kalandarishvili, Président de la Commission 
Électorale Centrale de Géorgie ; Ann Walsh Bradley, juge à la Cour Suprême de l'État du 
Wisconsin, États-Unis, détachée auprès du Réseau Mondial de Justice Électorale en tant 
qu'expert électoral ; et Leontine Weesing Loeber, Cheffe de Secteur à la Division Consultative 
du Conseil d'État des Pays-Bas.  
 
Le modérateur, Jean-Philippe Derosier, Professeur Agrégé de Droit Public au Centre de 
recherche Droits et Perspectives du Droit de l'Université de Lille et Président du Comité 
Scientifique du Réseau Mondial de Justice Électorale, a introduit la session. Il a souligné que 
la vie quotidienne et la politique ont considérablement changé au cours des deux dernières 
années, et que certains défis existants ont été consolidés ou élargis. Par exemple, malgré 
l'absence de crises institutionnelles, le contexte actuel a accru la méfiance de la population 
envers la démocratie et ses institutions, et le report ou les ajustements des processus 
électoraux ont conduit à l'érosion de la légitimité des représentants élus. 
 
Claire Bazy Malaurie, membre du Conseil Constitutionnel français, a présenté l'intervention et 
le rôle du Conseil dans la protection des droits politiques et électoraux dans le contexte de la 
pandémie. Cet organe a émis trois résolutions pertinentes entre juin et décembre 2020 
concernant les modifications imposées au calendrier électoral, en raison de la déclaration 
d'urgence de l'État par voie législative et de l'établissement de mesures spéciales. Elle a 
estimé que le Conseil a agi de manière prétorienne en fixant les limites de l'action publique 
exécutive et législative dans le contexte de la situation sanitaire d'urgence. Elle a également 
indiqué que le Conseil a cherché à établir des critères rigoureux pour le déroulement des 
élections dans le respect des mesures sanitaires qui garantiraient la santé des différents 
acteurs et agents impliqués dans le processus.  
 
Elle a jugé que les mesures prises par le Conseil tendaient en général à préserver les 
conditions essentielles de l'exercice du suffrage, la revalorisation des principes d'égalité et de 
sensibilité dans les processus électoraux et le maintien de la volonté du peuple, ainsi que la 
convocation aux urnes à une périodicité raisonnable.  
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Veronika Bílková, membre de la Commission de Venise du Conseil de l'Europe, a discuté du 
rapport de la Commission sur les mesures prises par les États européens pendant la 
pandémie de COVID-19 et son impact sur l'État de droit et la démocratie. Selon elle, la COVID-
19 a contraint de nombreux États à restreindre les droits nécessaires à des élections 
démocratiques. Elle a souligné que les informations disponibles auprès de soixante-dix-neuf 
(79) pays dans le monde révèlent que la pandémie a empêché la tenue des élections aux 
dates prévues. Au cours de la même période, cent trente-sept (137) pays ont pu organiser 
des élections sur une base plus ou moins régulière. On a toutefois constaté que les élections 
étaient reportées pendant les mois de « pic » de la pandémie (c'est-à-dire vers le printemps), 
et qu'elles reprenaient lorsque la situation « s'améliorait ». La décision de report est de la plus 
haute importance et devrait être le dernier recours auquel les États devraient avoir recours.  
 
La nécessité de revaloriser la liberté du débat public et des campagnes politiques sont des 
facteurs importants qui doivent être préservés en toutes circonstances. Pendant la pandémie, 
ou pendant certaines de ses « phases », certains pays n'ont pas été en mesure de respecter 
les normes fixées par la Commission de Venise. Cette situation est principalement due aux 
restrictions imposées sur le continent en matière de liberté de transit et de circulation, ainsi 
que de liberté de réunion. Ces mesures ont entravé les campagnes et l'exercice des droits 
démocratiques, bien que leurs effets aient été « corrigés » par des alternatives à la forme du 
suffrage. 
 
Un autre défi à l'universalité de la pandémie a touché les diverses localités de chaque État. 
Cette disparité, selon elle, n'est pas seulement due à des facteurs géographiques mais aussi 
socio-économiques. L'impact logistique des restrictions a remis en question le rôle des 
autorités nationales, compte tenu des particularités locales de la pandémie elle-même. Il est 
difficile de déterminer si, dans tous les cas, le report d'un processus électoral était justifié. 
Dans chaque scénario, le facteur temps et logistique a dû être pris en compte, c'est-à-dire 
que le report était justifié en termes de possibilités de mener le processus à un moment 
ultérieur. De nombreux pays ont eu du mal à trouver un équilibre entre le système 
démocratique et les complications sanitaires et logistiques engendrées par la pandémie.  
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Giorgi Kalandarishvilli, Président de la Commission Électorale Centrale de Géorgie, a expliqué 
que, pendant la pandémie, la Commission a exercé des pouvoirs de coopération pour 
résoudre toutes les questions liées à la conduite des élections dans ce contexte. Il a expliqué 
que les compétences de la Commission tournaient principalement autour de l'adoption de 
mesures spéciales en réponse aux nouveaux défis. Il a souligné l'importance de protéger les 
emplois publics dans les organes électoraux et les différents groupes d'intérêt impliqués dans 
les processus électoraux. Les mesures spéciales concernaient notamment des exigences 
sanitaires spécifiques (comme les tests rapides et les PCR, par exemple), le vote en situation 
d'isolement - si nécessaire -, des mesures spécifiques pour les établissements pénitentiaires 
et des protocoles sanitaires particuliers à respecter le jour du scrutin. 
 
Lors des élections en Géorgie, des manuels détaillés ont été utilisés pour s'assurer que le 
personnel des organes électoraux respectait à la lettre les protocoles sanitaires et les mesures 
spéciales prises en réponse à la pandémie. En outre, des critères inédits ont été fixés pour la 
tenue des scrutins, exigeant par exemple que les scrutins se déroulent dans des bâtiments 
bien ventilés ou dans des espaces ouverts. Les mêmes exigences ont été appliquées au 
processus de révision ou de dépouillement des votes. Certains changements ont également 
été proposés et mis en œuvre dans le cadre d'une réforme électorale, par exemple en 
introduisant des recomptages aléatoires dans un certain nombre de bureaux par 
circonscription. Les membres des organes électoraux et tous les autres acteurs impliqués ont 
reçu des équipements de protection individuelle (masques et gants) pour le jour du scrutin. 
Un partenariat institutionnel stratégique a également été établi afin d'obtenir et de fournir ces 
matériaux de protection personnelle.  
 
La Commission a également mené une campagne intensive d'information des électeurs à 
grande échelle. Il s'agissait notamment de spots radio et télévisés, ainsi que de médias 
sociaux, sur les mesures prises dans le cadre du processus électoral, avec un accent 
particulier sur la manière dont les électeurs qui se trouvaient en situation d'isolement en raison 
d'une infection ou d'une exposition au COVID-19 pouvaient exercer leur droit de vote.  
 
 



 
 

19 
 

 
 

 
Ann Walsh Bradley, Juge à la Cour Suprême du Wisconsin, États-Unis, a expliqué que la Cour 
Suprême du Wisconsin a traité de nombreuses affaires découlant du COVID-19, ainsi que des 
difficultés imposées par la pandémie à divers processus électoraux. Dès les premiers cas, les 
problèmes réglementaires et structurels créés par la pandémie étaient évidents, et la 
dynamique inhérente à la vie politico-partisane était remise en question.  
 
En ce qui concerne les mesures de restriction des droits individuels prises par le biais d'ordres 
exécutifs, la Cour a jugé que les autorités exécutives des États ne disposaient pas de pouvoirs 
étendus pour imposer des restrictions sévères, tandis que les législatures des États étaient 
compétentes pour sanctionner de telles limitations des droits individuels, conformément à la 
répartition des sphères d'autorité découlant d'une interprétation globale de la Constitution 
fédérale.  
 
La Cour, comme elle l'a expliqué, n'entend pas ignorer les difficultés logistiques, constatées 
par les autorités sanitaires au niveau de l'État, par lesquelles les mesures d'exécution 
soumises à son examen cherchaient à se justifier. Elle a plutôt cherché à comprendre de 
manière suffisamment détaillée les difficultés organisationnelles liées à l'émergence et à la 
résurgence de la pandémie, pour ensuite établir les critères selon lesquels les restrictions 
devaient être imposées dans le strict respect de la loi de l'État et, surtout, de la Constitution 
fédérale. 
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Leontine Weesing Loeber, Cheffe de Secteur à la Division Consultative du Conseil d'Etat des 
Pays-Bas, a déclaré que la suspension ou le report des élections en raison de la pandémie a 
suscité une grande controverse aux Pays-Bas, même si le pays a maintenu des taux 
d'infection et de vaccination assez modérés. Les gouvernements locaux ont poursuivi les 
élections, mais avec des mesures spéciales telles que des règles d'hygiène dans les bureaux 
de vote, notamment l'obligation de porter des masques et de distancer les gens les uns des 
autres. Cependant, le temps a révélé que cela pouvait ne pas être suffisant, mais on s'est 
rendu compte qu'un équilibre démocratique minimum devait être recherché et maintenu afin 
de protéger la santé des électeurs.  
 
En interne, elle a expliqué qu'il était décidé, par exemple, d'étendre le vote à des jours 
supplémentaires en plus de ceux traditionnellement fixés, de permettre aux électeurs de voter 
en ligne, ou de voter en personne sans affluence, ou encore de recueillir le vote d'un voisin 
ou d'un parent et de le déposer avec le leur au bureau désigné à cet effet. Le vote par 
correspondance était également autorisé. Elle a également mentionné la discussion sur la 
question de savoir si ces options devraient être limitées aux personnes majeures, ou si elles 
devraient être disponibles sur demande plutôt que sur une base ouverte et générale. Selon 
elle, comprendre si une personne peut ou non faire partie d'un « groupe vulnérable » implique, 
entre autres, d'accéder aux dossiers médicaux des citoyens. Compte tenu de l'impossibilité 
d'arriver à ce point, il a été décidé de restreindre les alternatives précisément en raison de 
leur plus grande vulnérabilité au virus (+70 ans).   
 
Enfin, elle a précisé que de nombreuses personnes n'avaient jamais voté par correspondance 
auparavant, de sorte que beaucoup d'électeurs soumettent leur carte d'identité et leur bulletin 
de vote dans l'enveloppe prescrite, mais il est parfois possible de les invalider en raison de 
vices de forme ou de procédure. Face à cette situation, le Premier ministre a pris un décret 
qui stipule que les votes par correspondance peuvent être admis, comptés et comptabilisés 
de manière effective, à condition qu'il y ait suffisamment de preuves pour déterminer en faveur 
de qui le vote a été exprimé, par opposition aux irrégularités formelles de ces votes. Bien que 
le temps ait été court, de bons résultats ont été obtenus, le vote a été général et il n'y a pas 
eu d'incidences majeures de taux de contagion.  
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Session plénière 5 : Indépendance judiciaire au cœur d'une pandémie  

 

Pedro Pablo Yermenos Forastieri, Magistrat du Tribunal Supérieur Électoral de la République 
Dominicaine, a introduit la discussion sur l’« Indépendance judiciaire au cœur d'une 
pandémie ». L'objectif était d'expliquer comment la pandémie a affecté l'exercice de la 
juridiction et d'identifier les variables qui garantissent l'exercice indépendant de la justice 
électorale. La session a été modérée par Josep María Castellà, Professeur de Droit à 
l'Université de Barcelone, et Andrea Pisaneschi, Professeur de Droit à l'Université de Sienne. 
Elle comprenait la participation de Reyes Rodríguez Mondragón, Président du Tribunal 
Électoral du Pouvoir Judiciaire de la Fédération du Mexique, et Simona Granata-Menghini, 
Directrice/Secrétaire de la Commission de Venise du Conseil de l’Europe.  
 

 
 

Josep María Castellà, Professeur de Droit à l'Université de Barcelone, a commencé par 
affirmer que la remise en cause de l'indépendance de la justice par les pouvoirs de l'État n'est 
pas nouvelle et n'a pas été générée par la pandémie, même si la radicalisation et les 
populismes actuels ont servi de terreau. Selon lui, il existe un besoin indéniable de préserver 
l'indépendance de la justice, surtout en période de concentration et sous le contrôle du 
pouvoir. Il a ajouté que la justice constitutionnelle et électorale n'y est pas étrangère.   
 
Simona Granata-Menghini, Directrice/Secrétaire de la Commission de Venise du Conseil de 
l’Europe, a soutenu que la préparation à la pandémie était insuffisante, ce qui justifie un retour 
sur ce qui s'est passé et ce qui pourrait être fait en cas de futurs états d'urgence. Il y a plusieurs 
aspects pertinents à prendre en compte : (i) la limitation du fonctionnement des tribunaux 
spécialisés et ordinaires ; (ii) les déclarations d'urgence ; (iii) les réformes constitutionnelles 
et législatives adoptées pendant la pandémie qui ont affecté le pouvoir judiciaire ; (iv) les 
mesures spéciales adoptées pendant l'urgence ; et (v) les restrictions exécutives ou 
législatives et leur contrôle par les cours suprêmes ou les cours constitutionnelles. Il a noté 
que dans tous ces cas, les principes d'adéquation, de nécessité et de proportionnalité doivent 
être respectés, et doivent éviter les conflits au niveau interinstitutionnel et vis-à-vis des 
citoyens. 
 
Il est indéniable que les tribunaux doivent évaluer la constitutionnalité des déclarations 
d'urgence, mais tous les États n'ont pas procédé à de telles déclarations. L'urgence ne doit 
pas altérer le droit à un procès libre au-delà de ce qui est nécessaire, ni porter atteinte à 
l'indépendance de la justice. Dans presque tous les pays membres de la Commission, les 
tribunaux constitutionnels et ordinaires ont pris des dispositions particulières pour limiter 
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l'accès au public, par le biais d'audiences en ligne et, plus généralement, de la numérisation 
des procédures et des processus. 
 
Le contrôle exercé par le pouvoir judiciaire sur les déclarations d'urgence ou les mesures 
connexes peut être simplement formel ou procédural, ou substantiel dans le cas de violations 
graves des droits humains. Le contrôle peut même prévoir une révision immédiate des 
mesures attaquées ou remises en cause, en cas d'annulation ou de révocation. La nécessité 
et la justification du contrôle juridictionnel devraient obliger les organes exécutifs ou législatifs 
à invoquer des motifs suffisants, appropriés et raisonnables pour déclarer l'exception. Le 
contrôle juridictionnel doit en tout cas respecter les dispositions des organes communautaires 
et la jurisprudence constitutionnelle en vigueur et applicable. 
 
Dans certains pays, comme la Corée du Sud et la Roumanie, les restrictions d'accès et de 
rassemblement dans les espaces publics et l'isolement absolu ont été déclarés 
inconstitutionnels, nécessitant une justification supplémentaire avec un poids suffisant pour 
imposer ces restrictions. Si les autorités gouvernementales doivent prendre des mesures 
pendant la situation d'urgence pour en atténuer les effets, elles doivent également encourager 
le retour à la normale dans toute la mesure du possible. A ses yeux, cela inclut évidemment 
des réformes ciblées pour, par exemple, la transition du système judiciaire vers un retour à la 
normale. En tout état de cause, la transparence des processus de réforme doit être assurée 
tant au niveau de l'exécutif que du législatif.   
 
La Commission de Venise a évalué de nombreux processus de réforme constitutionnelle et 
législative qui auraient pu avoir un impact sur l'indépendance de la justice. À cet égard, elle a 
estimé que, dans certains cas, l'état d'urgence a duré plus longtemps que prévu, et il est à 
craindre que, dans un état d'urgence, les principes du système démocratique ne soient pas 
pleinement respectés. Elle a donc recommandé l'adoption de mesures urgentes pour un 
retour à la normale, en garantissant toujours les normes fixées par la Commission elle-même.  
 
A titre d'enseignement, les mesures d'urgence ne doivent en aucun cas entraver ou gêner 
indûment la conversation du pouvoir judiciaire et l'accès à des procès libres et équitables, ni 
rendre impossible la réalisation d'un objectif transcendantal : la préservation des principes 
généraux qui marquent l'exercice effectif du pouvoir judiciaire. Toute mesure de réforme 
constitutionnelle ou juridique doit être transparente et démocratique, quel que soit le contexte 
dans lequel elle est adoptée.   
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Reyes Rodríguez Mondragón, Président du Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire de la 
Fédération du Mexique, a fait valoir que la pandémie de COVID-19 a mis les institutions à 
l'épreuve. Au Mexique, il n'y a pas eu de manipulations ou de manquements significatifs dans 
l'exercice du pouvoir judiciaire et/ou juridictionnel, mais des circonstances particulières ont été 
identifiées qui remettent en cause des mesures spéciales ayant un impact sur les droits 
individuels. Il a expliqué qu'il était - et restera - crucial de maintenir l'indépendance judiciaire 
dans un contexte de pandémie. 
 
Au Mexique, bien que l'activité juridictionnelle ait été considérée comme essentielle par les 
autorités sanitaires, les services judiciaires ont été suspendus ou adaptés à la virtualité 
pendant une longue période. Comme d'autres pays d'Amérique latine et des Caraïbes, 
l'indépendance judiciaire a été maintenue grâce à la mobilisation de ressources et à la 
numérisation. Par exemple, les sessions publiques virtuelles et le procès en ligne ont été 
activés. Malgré cet effort novateur, l'expérience a conduit le Tribunal Électoral à réfléchir à la 
manière d'améliorer encore les services numériques en faveur de l'accès à la justice.  
 
Un aspect essentiel de ce type de modernisation est l'étude de la fracture numérique existant 
dans un pays. Il a fait référence à une étude menée par l'Institut National de Statistique et de 
Géographie (INEGI) du Mexique, selon laquelle environ soixante-dix pour cent (70%) dans 
les localités urbaines et environ cinquante pour cent (50%) dans les populations rurales ont 
accès à l'Internet. Il a noté que la pandémie a clairement obligé à « repenser » l'accès aux 
technologies pour l'ensemble de la population. 
 
Dans le même ordre d'idées, il a déclaré que, selon l'un des plus récents rapports de 
Latinobarómetro, l'accès à la justice continue d'être l'un des plus grands défis de la région, le 
pouvoir judiciaire étant l'une des branches les plus faibles du système judiciaire en général. Il 
a souligné la polarisation politique dans les espaces numériques, qui a fait l'objet de 
discussions et d'analyses approfondies tant au niveau local qu'international. La pandémie a 
revalorisé le protagonisme des pouvoirs exécutifs, créant une nouvelle tension dans la 
compétition politico-électorale. Il a estimé que les défis de la justice électorale mexicaine 
visaient à surmonter les obstacles qui limitent la concurrence et l'activisme politique, mais ne 
se traduisaient pas nécessairement par une réduction de la participation des citoyens aux 
processus électoraux. 
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Session plénière 6 : Technologie et désinformation 

 

La session plénière finale « Technologie et désinformation » a été présentée par Fernando 
Fernández Cruz, Magistrat du Tribunal Supérieur Électoral de la République Dominicaine, et 
modérée par Rafael Rubio, Professeur de Droit Constitutionnel à l'Université Complutense de 
Madrid et membre du Comité Scientifique du Réseau Mondial de Justice Électorale. Était 
présent à l'événement Luis Roberto Barroso, Président du Tribunal Supérieur Électoral du 
Brésil, qui, pour des raisons liées au travail, a présenté son intervention au moyen d'une vidéo 
enregistrée. Parmi les autres intervenants figuraient Ellen Weintraub, Conseillère de la 
Commission Fédérale des Élections (FEC) des États-Unis, et Julia Brothers, Conseillère 
Principale en Matière d'Élections de l'Institut National Démocratique (NDI).   
 
Pour lancer la discussion, Rafael Rubio, Professeur de Droit Constitutionnel à l'Université 
Complutense de Madrid, a noté que, historiquement, la désinformation en période électorale 
a été comprise comme une formule qui modifie les résultats électoraux, et ces dernières 
années, elle est devenue une formule qui déstabilise les démocraties. En construisant des 
récits qui affectent directement la légitimité des élections et les accusations de fraude 
électorale, il ne fait aucun doute que cela affecte directement la légitimité des processus 
électoraux et des acteurs qui y participent. La désinformation doit être traitée avec les 
instruments appropriés et en temps réel pour que la réaction soit efficace. C'est pourquoi on 
peut légitimement douter que les organes électoraux, bien que disposant de plus de 
ressources et de pouvoirs réglementaires, aient la capacité nécessaire pour la combattre. 
 

 
 
Luis Roberto Barroso, Président du Tribunal Supérieur Électoral du Brésil, a fait allusion à 
l'erreur qui consiste à compromettre le plein accès des citoyens à l'information et à son impact 
sur les processus démocratiques et l'exercice efficace des droits humains. La conséquence 
négative des réseaux sociaux ces derniers temps est, fondamentalement, qu'ils ont conduit à 
la prolifération de la violence, de la tromperie et du mensonge. A ses yeux, leur réglementation 
est nécessaire pour limiter leurs effets négatifs, sans, bien sûr, renoncer à leurs avantages 
généraux.  
 
Il a souligné que nous devons réfléchir de manière critique au scénario que nous voulons 
créer : une fois que les démocraties ont surmonté la censure de la liberté d'expression, nous 
ne pouvons pas nous attendre à l'établissement d'une nouvelle « censure préalable ». Il a 
estimé qu'il fallait prêter attention aux « conditions d'utilisation » des réseaux sociaux et à la 
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transparence, c'est-à-dire chercher à promouvoir une plus grande clarté et objectivité dans 
les conditions d'utilisation des plateformes et espaces numériques.  
 
Il a également souligné que des critères objectifs pour le retrait du contenu devraient être 
établis afin de faire respecter et de réduire sa portée et de promouvoir un meilleur contrôle de 
la publicité politique. Le respect de la procédure se réfère également, entre autres, aux 
décisions de retrait de contenus, qui doivent en tout état de cause être suffisamment motivées 
; en outre, elles doivent être effectivement notifiées aux personnes lésées, et les systèmes 
juridiques doivent prévoir des voies de recours afin que les tribunaux puissent réexaminer 
l'affaire, garantissant ainsi un procès complet dans toute son ampleur. En conclusion, le 
contrôle des plateformes et espaces numériques ne peut à aucun moment conduire à la mise 
en œuvre et à l'application de mesures discriminatoires injustifiées.  
 
À cet égard, il a mis en évidence trois (3) modèles de réglementation des contenus : (i) un 
premier « modèle étatique », qui tend vers une régulation étatique afin d'établir les règles 
générales et les interdictions à respecter dans l'utilisation des réseaux sociaux ; (ii) un second 
modèle d' « autorégulation », l'émission de règles par les plateformes et les agents 
intervenant dans l'espace numérique eux-mêmes (fixation des conditions d'utilisation), ainsi 
que la définition des conditions de la communauté globale à créer, sans sous-estimer les 
codes d'éthique et/ou les bonnes pratiques prévalant dans d'autres sphères et latitudes ; et 
(iii) un troisième modèle hybride d' « autorégulation régulée », dans lequel les règles des 
agents de l'espace numérique sont coordonnées avec l'État, dans l'intention de fixer des 
paramètres qui sont respectés par les plateformes, revalorisant ainsi la compétence de l'État 
dans la mise en œuvre, la supervision et le respect du cadre réglementaire requis. Cela devrait 
être fait par un comité indépendant composé d'une minorité de gouvernement et complété par 
des acteurs du monde des affaires, des utilisateurs et d'autres parties prenantes dans le 
domaine. Enfin, il a déclaré que l'éducation et la sensibilisation des médias sont des étapes 
clés et décisives pour créer un environnement libre, positif et constructif au sein du Réseau 
Mondial de Justice Électorale.   
 

 
 
Ellen Weintraub, Conseillère de la Commission Fédérale des Élections américaine (FEC), a 
commencé son intervention en expliquant que les dépenses électorales ont explosé en 2020, 
notant que les candidats à la présidence Joe Biden et Donald Trump ont dépensé ensemble 
près de deux cents (200) millions de dollars pour les seules campagnes sur Facebook. 
L'impact de l'argent est évident sur le message, notamment sur les médias sociaux. La 
transparence doit permettre aux électeurs d'avoir accès à des sources d'information fiables, 
une exigence qui s'applique également aux campagnes politiques dont ils sont les 



 
 

26 
 

destinataires. La technologie peut accroître la confiance des gens dans les résultats, si elle 
est utilisée à bon escient. En ce sens, la « sécurité perçue » est aussi importante que la 
« sécurité réelle » des élections.  
 
Elle a mentionné qu'il existe toujours une possibilité de désinformation ou de partage de 
fausses informations, ce qui pose des problèmes à la démocratie. Les plateformes 
« d'attaque » peuvent être utilisées grâce à des outils sophistiqués permettant le profilage, qui 
sont ensuite utilisés pour diffuser des publicités politiques qui provoquent des préjugés 
néfastes et diffusent de fausses informations avant l'exercice du suffrage. On vend même des 
messages « anti-système », traitant du « micro-ciblage » (microtargeting) qui, ensemble, 
créent de petites communautés en marge des sources d'information crédibles. 
 
Elle a affirmé qu'une réponse possible consiste à accroître la transparence et à encourager le 
public à identifier les sources d'information et à prendre conscience des algorithmes qui 
affectent non seulement les informations « inorganiques » mais aussi les informations 
« organiques » circulant dans les médias sociaux et les communautés numériques. La 
désinformation est étroitement liée à la radicalisation ; toutefois, les plateformes sont 
conscientes des mécanismes permettant de procéder aux ajustements nécessaires pour 
canaliser la conversation civique qui circule sur les médias sociaux. 
 
Pour conclure, elle a ajouté que les gouvernements doivent investir dans des élections plus 
solides, mais qu'ils doivent aussi s'efforcer d'être plus transparents afin de compenser ce qui 
est perdu lorsqu'il y a un excès de désinformation sur les médias sociaux. Si les gens ont des 
doutes, les organes électoraux doivent être ouverts pour résoudre les désaccords ou les 
rumeurs, même si cela implique des recomptages successifs des votes, ce qui n'annule pas 
la situation de non-conformité dans tous les cas - par exemple, les électeurs non-conformes 
récalcitrants - mais peut servir à les nuancer. 
 

 
 

Julia Brothers, Conseillère Principale en Matière d'Élections de l'Institut National 
Démocratique (NDI, a fait remarquer que la désinformation anti-démocratique autour des 
élections n'est pas nouvelle. Selon elle, les progrès technologiques ont certainement amplifié 
la diffusion de la désinformation, ce qui pose de nouveaux défis pour aujourd'hui. En ce sens, 
l'espace en ligne est plus opaque qu'auparavant, compte tenu de la présence de faux 
comptes, de l'engagement non authentique (par le biais de bots et de trolls) et de la présence 
accrue de fausses agences médiatiques, ce qui a un impact sur les sources d'information 
disponibles ou accessibles aux électeurs et aux citoyens dans leur ensemble.  
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Même les campagnes « officielles » développent, par l'intermédiaire des mêmes acteurs, des 
campagnes « non officielles » par le biais de canaux alternatifs avec une présence similaire 
sur des plateformes supplémentaires. Les campagnes en ligne conduisent ou peuvent 
conduire à des contextes de décentralisation de la responsabilité. Ajoutez à cela l'existence 
de déficiences réglementaires au niveau local autour des opérations en ligne des acteurs 
politiques, et vous avez des problèmes contre lesquels il existe des mécanismes qui peuvent 
servir de contrepoids. Par exemple, le NDI, qui se concentre sur les problèmes générés par 
la désinformation, a développé des programmes et des stratégies favorables à la liberté 
d'expression, mais axés sur la manière de contrer les problèmes générés par la 
désinformation en termes de vie privée, de sécurité des données personnelles (par le biais du 
micro-ciblage) et des ajustements que la réalité politique et numérique exige en termes de 
législation. Ce dernier, afin que la réglementation puisse effectivement assurer une plus 
grande transparence dans les médias numériques et un meilleur contrôle, plus efficace, de la 
situation d'amplification des contenus qui s'est créée ces derniers temps. 

 
En termes de régulation, il existe des mécanismes basés sur les droits fondamentaux liés aux 
élections, qui sont mentionnés dans le glossaire de l'Observatoire des Réseaux Sociaux du 
Réseau Mondial de Justice Électorale (dont Julia Brothers est membre). Toutefois, elle a 
suggéré que, plutôt que de réglementer le contenu, il faudrait considérer qu'il existe une 
frontière ténue entre ce défi et la liberté d'expression. Plutôt que de le réglementer, il pourrait 
être stratégique d'axer les stratégies sur le contrôle des discours numériques des 
fonctionnaires ou des acteurs politiques afin de s'assurer qu'ils respectent la ligne de conduite 
qu'ils ont eux-mêmes adoptée. 
 
Des pouvoirs pourraient également être établis dans les organismes publics pour surveiller 
les contenus circulant dans les espaces numériques. La réglementation des bots est 
relativement plus simple, tout comme le contrôle des discours de haine et de la violence en 
ligne, mais de manière générale, pour protéger la liberté d'expression, il convient de créer des 
incitations au contrôle des contenus trompeurs. Il existe des recommandations visant à 
renforcer la législation, telles que l'introduction d'aides pour le traumatisme psychologique 
généré par la violence politique numérique fondée sur le sexe, ainsi que des instructions pour 
la protection des informations personnelles en ligne, la modération du contenu sur les réseaux 
et le maintien d'un écosystème d'information sain. Les citoyens doivent être informés de la 
manière dont ils peuvent signaler les contenus problématiques.  
 
D'autre part, elle a noté que les frontières et les différences entre les médias traditionnels et 
les nouvelles plateformes de médias sociaux sont devenues récemment plus floues. Il s'agit, 
selon elle, d'un autre facteur à prendre en considération lors de l'élaboration de nouvelles 
réglementations, compte tenu des nombreux problèmes et des diverses difficultés que pose 
la question de la désinformation. 
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Transition et clôture de la Quatrième Assemblée Plénière  

 
Le Secrétaire Technique du Réseau Mondial de Justice Électorale, Alberto Guevara Castro, 
Directeur Général des Relations Institutionnelles Internationales du Tribunal Électoral du 
Pouvoir Judiciaire de la Fédération du Mexique, a formellement conclu les travaux de la 
Quatrième Assemblée Plénière, et a transmis la Présidence du Réseau Mondial de Justice 
Électorale du Tribunal Supérieur Électoral (TSE) de la République Dominicaine à Bawaslu, 
Organe de Supervision des Élections d’Indonésie.  
 
Ygnacio Pascual Camacho Hidalgo, Président du Tribunal Supérieur Électoral de la 
République Dominicaine, a déclaré que l'acte constitutif du Réseau Mondial établit que le 
Conseil d’Administration sera composé d'une Présidence avec un mandat de deux (2) ans, et 
de quatre vice-présidences régionales. A chaque renouvellement de la présidence, deux (2) 
vice-présidences sont élues, qui dans ce cas correspondront à l'Afrique et à l'Europe. Il a 
mentionné qu'avant le début de l'événement, le Conseil d’Administration a convenu que la 
prochaine présidence sera assurée par Bawaslu, de l'Indonésie, à compter du 1er janvier 
2022. À cet égard, il a félicité Abhan, Président de Bawaslu, Organe de Supervision des 
Élections d’Indonésie, et son équipe pour cette nouvelle mission. Il a exprimé sa conviction 
que la présidence du Réseau Mondial de Justice Électorale est entre de bonnes mains et a 
réitéré son soutien total pour une transition réussie. 
 
Il a également indiqué que les deux (2) vice-présidences régionales, actuellement détenues 
par la Cour Électorale d'Afrique du Sud et le Tribunal Suprême d'Espagne, seront prolongées 
jusqu'au printemps 2022 ou jusqu'à la prochaine Assemblée Plénière. Il a réaffirmé que la 
vice-présidence pour les Amériques continuera d'être assurée par le Conseil National 
Électoral colombien pour une nouvelle période de deux (2) ans. Il a également noté qu'avec 
l'élection de la nouvelle présidence, le Bawaslu continuera à servir dans une capacité 
extraordinaire en tant que représentant de la vice-présidence régionale asiatique jusqu'à la 
prochaine Assemblée Plénière. Enfin, il a remercié tous les experts, juges et universitaires qui 
ont participé à cet événement.  
 
Abhan, Président de Bawaslu, Organe de Supervision des Élections d’Indonésie, a exprimé 
son appréciation pour la qualité du travail et sa conclusion efficace, ainsi que pour la prise de 
fonction de Bawaslu en tant que nouvelle présidente du Réseau Mondial de Justice Électorale. 
Le président de Bawaslu s'est dit conscient des défis et des obstacles auxquels la société 
mondiale est confrontée au niveau politique, ainsi que de la pertinence de la prochaine 
présidence.  
 
Pour conclure cette réunion annuelle spécialisée, le Secrétariat Technique a pris la parole et 
a réitéré ses remerciements à tous les assistants, intervenants et participants, et a déclaré les 
travaux de la Quatrième Assemblée Plénière clos.  
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ANNEXE 1. PROGRAMME 

 

JEUDI 21 OCTOBRE  

09:00 - 09:30  INAUGURATION: JOUR 1  

Objectif. Le Conseil d’Administration souhaitera la bienvenue à la Quatrième Assemblée 

Plénière, évoquer l'importance du RMJE, présenter les progrès et les changements depuis la 

Troisième Assemblée Plénière et annoncera la composition du prochain Conseil 

d’Administration.  

Format : 10 minutes par intervenant et 5 minutes pour le modérateur.  

• Ygnacio Camacho Hidalgo, Président, Tribunal Supérieur Electoral (TSE) de la 
République Dominicaine.   

• Abhan, Président, Bawaslu (Organe de Supervision des Élections) d'Indonésie  

Modérateur : Jean-Philippe Derosier, Professeur de droit public, Centre de recherche 
Juridique, Université de Lille (Président, Comité scientifique du RMJE)  

09:30 - 09:40  
TRANSITION À LA SESSION SUIVANTE   

Ygnacio Camacho, Président du TSE de la République Dominicaine  

09:40 - 10:35  1. ÉTAT ACTUEL DE LA DÉMOCRATIE  

Objectif. Analyser la perception de la démocratie en 2020 et 2021 en matière de participation 
politique, quel est l'avenir de la gouvernance démocratique, et plus particulièrement, analyser 
comment les autorités juridictionnelles et électorales et les campagnes électorales 
interagissent avec la confiance des citoyens dans les processus électoraux.  

  
Format : 10 minutes par intervenant, 5 minutes pour le modérateur et 25 minutes pour les 
questions et réponses (3 minutes par intervention).  

• Kevin Casas-Zamora, Secrétaire Général, Institut International pour la Démocratie et 
l'Assistance Électorale (International IDEA)  

• Ilona Tip, Directrice des Opérations, Institut Électoral pour une Démocratie Durable en 
Afrique (EISA)  

Modératrice : Katherine Ellena, Conseillère Juridique Principale, Fondation Internationale 
pour les Systèmes Électoraux (IFES)  

10:35 - 10:45  
TRANSITION À LA SESSION SUIVANTE  

Juan Alfredo Biaggi, Magistrat du TSE de la République Dominicaine  

10:45 - 11:40  2. DÉMOCRATIE ET CORRUPTION  
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Objectif. L'état de la démocratie dépend de la présence réelle ou perçue de la corruption. Dans 
cette session, le thème général de la conférence sera présenté au niveau international et 
comment cela affecte la prestation de la justice électorale.  

Format : 10 minutes par intervenant, 5 minutes pour le modérateur et 25 minutes pour les 
questions et réponses (3 minutes par intervention).  

• Anthony Banbury, Président, Fondation Internationale pour les Systèmes Électoraux 
(IFES)  

• Delia Ferreira Rubio, Présidente, Transparence Internationale   

Modérateur : Michael Mohallem, Professeur de Droit, Université Pontificale Catholique de  
Rio de Janeiro  

11:40 - 11:50  
TRANSITION À LA SESSION SUIVANTE  

Rosa Pérez de García, Magistrate du TSE de la République Dominicaine  

11:50 - 12:50  3. MÉCANISMES DE REPRÉSENTATION  

Objectif. S'interroger sur les mécanismes qui permettent une participation plus inclusive et 
équitable, à partir d'une perspective de fragmentation de la représentation, des limites du 
pluralisme et de la participation politique égalitaire. Axer le débat sur la manière dont la pratique 
a remis en question la théorie et dont les lignes directrices internationales sur les partis 
politiques ont été respectées au niveau national. Quels sont les mécanismes de représentation 
du futur ?  

Format : 10 minutes par intervenant, 5 minutes pour le modérateur et 25 minutes pour les 
questions et réponses (3 minutes par intervention).  

• Francisco Guerrero Aguirre, Secrétaire au Renforcement de la Démocratie, 
Organisation des États Américains (OEA)  

• Lorenzo Jiménez de Luis, Représentant Résident au Mexique, Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD)  

• Mónica Aralí Soto Fregoso, Magistrate de la Chambre Supérieure, Tribunal Électoral 

du Pouvoir Judiciaire de la Fédération du Mexique  

Modératrice : Ann Ravel, Professeure de Droit, Université de Californie, Berkeley  

CLÔTURE DE LA JOURNÉE DE TRAVAIL  
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VENDREDI 22 OCTOBRE  

07:50 - 08:00  DÉBUT  

Le Secrétariat Technique débutera la deuxième journée des travaux.  

08:00 - 08:55  4. PROCESSUS ÉLECTORAUX ET COVID-19  

Objectif. Présenter les réalisations et les principaux défis des élections conduites pendant la 

pandémie de la COVID-19. Elle mettra notamment en lumière les stratégies mises en œuvre 

pour protéger les droits politiques et électoraux dans ce contexte. Quel est l'avenir des autorités 

juridictionnelles et électorales et de l'organisation des bureaux de vote ?  

Format : 7 minutes par intervenant, 5 minutes pour le modérateur et 10 minutes pour les 
questions et réponses (3 minutes par intervention).  

• Claire Bazy Malaurie, Membre, Conseil Constitutionnel de France  
• Veronika Bílková, Membre de la Commission de Venise  
• Giorgi Kalandarishvili, Président, Commission Électorale Centrale de Géorgie   
• Ann Walsh Bradley, Experte électorale du RMJE (Juge de la Cour Suprême du 

Wisconsin, États-Unis d'Amérique)  
• Leontine Weesing Loeber, Cheffe de Secteur, Division Consultative, Conseil d’État 

des Pays-Bas  

Modérateur : Jean-Philippe Derosier, Professeur de droit public, Centre de recherche  
Juridique, Université de Lille (Président du Comité scientifique du RMJE)  

08:55 - 09:00  
TRANSITION À LA SESSION SUIVANTE  

Pedro Yermenos, Magistrat du TSE de la République Dominicaine  

09:00 - 09:50  5. INDÉPENDANCE JUDICIAIRE AU CŒUR D'UNE PANDÉMIE  
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Objectif. Compte tenu de l'état d'urgence déclaré par les autorités de chaque pays, les 
relations entre les différents pouvoirs se sont adaptées à cette nouvelle réalité. Quel impact 
cela aura-t-il sur l'indépendance judiciaire à moyen et long terme ? Identifier les défis dans ce 
domaine afin de proposer de nouvelles façons pour le RMJE de contribuer à la solidité 
institutionnelle de ses membres.  

Format : 10 minutes par intervenant, 5 minutes pour le modérateur et 20 minutes pour les 
questions et réponses (3 minutes par intervention).  

• Simona Granata-Menghini, Directrice/Secrétaire, Commission de Venise  
• Reyes Rodríguez Mondragón, Président, Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire de 

la Fédération du Mexique  

Modérateurs : Andrea Pisaneschi, Professeur de Droit, Université de Sienne, et Josep María 
Castellà, Professeur de Droit, Université de Barcelone  

09:50 - 09:55  
TRANSITION À LA SESSION SUIVANTE  

Fernando Fernández, Magistrat du TSE de la République Dominicaine  

09:55 - 10:45  6. TECHNOLOGIE ET DÉSINFORMATION  

Objectif. Les technologies électorales ont modernisé la participation électorale et les 
performances des autorités électorales. Quels sont les défis et les opportunités pour les futures 
élections et la modernisation de l'exercice des droits politiques et électoraux ?   
Face aux nouveaux défis auxquels sont confrontées les autorités électorales, tels que les 
cyber-attaques, les opérations d'information et la méfiance du public à l'égard des processus 
électoraux, comment les autorités doivent-elles répondre à ces défis de manière actualisée 
pour protéger la liberté d'expression et d'association ?  

Format : 10 minutes par intervenant, 5 minutes pour le modérateur et 15 minutes pour les 
questions et réponses (3 minutes par intervention).  

• Luis Roberto Barroso, Président, Tribunal Supérieur Électoral, Brésil  
• Ellen Weintraub, Conseillère, Commission Fédérale des Élections, États-Unis  
• Julia Brothers, Responsable Principal des Élections, Institut National Démocratique 

(NDI)  

Modérateur : Rafael Rubio, Professeur de Droit Constitutionnel, Université Complutense de  
Madrid  

10:45 - 10:50  
TRANSITION À LA SESSION SUIVANTE  

Ygnacio Camacho, Président du TSE de la République Dominicaine  

10:50 - 11:40  
TRANSITION ET CLÔTURE DE LA QUATRIÈME ASSEMBLÉE  

PLÉNIÈRE  
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Objectif. Pour conclure la période biennale de la présidence actuelle, une transition formelle 
sera effectuée vers le nouveau conseil d'administration, qui prendra ses fonctions au premier 
jour de 2022.  

Format : 5 minutes par intervenant et 5 minutes pour le modérateur.  

• Ygnacio Camacho Hidalgo, Président, Tribunal Supérieur Electoral de la République 
Dominicaine.   

• Abhan, Président, Bawaslu (Organe de Supervision des Élections) d'Indonésie  

Modérateur : Alberto Guevara Castro, Directeur Général des Relations Institutionnelles  
Internationales, Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire de la Fédération du Mexique, Secrétaire 
Technique du RMJE  

FIN DES TRAVAUX DE L'ÉVÉNEMENT  
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ANNEXE 2. LISTE DES PARTICIPANTS 

 

Conseil d’Administration 

 Pays Institution Prénom Nom Poste 

1 

République 
Dominicaine 

Tribunal Supérieur 
Électoral 
(Présidence) 

Ygnacio 
Pascual 

Camacho 
Hidalgo 

Président 

2 Rosa 
Pérez de 
García 

Juge 

3 Pedro Pablo Yermenos Juge 

4 Juan Biaggi Lama Juge 

5 Fernando 
Fernández 
Cruz 

Juge 

6 Francisco Cabrera Mata Juge Suppléant 

7 
Afrique du 
Sud 

Cour Électorale 
(Vice-présidence, 
Afrique) 

Boissie Henry Mbha Président 

8 

Colombie 

Conseil National 
Électoral (Vice-
présidence, 
Amérique) 

Doris Ruth 
Méndez 
Cubillos 

Présidente 

9 Hernán  
Penagos 
Giraldo 

Magistrat 

10 José Antonio Parra Fandiño 
Conseiller en Relations 
Internationales et 
Sondages 

11 

Indonésie 

Bawaslu (Organe de 
Supervision des 
Élections) 
(Vice-présidence, 
Afrique, Asie) 

Abhan N/A Président 

12 Fritz Siregar Membre 

13 Gunawan Suswantoro Secrétaire Général 

14 

Espagne 
Tribunal Suprême  
(Vice-présidence, 
Europe) 

Segundo Menéndez Magistrat 

15 
María 
Mercedes 

Delgado López 
Coordinatrice juridique, 
Cabinet technique 

16 

Mexique 

Tribunal Électoral du 
Pouvoir Judiciaire de 
la Fédération 
(membre honoraire, 
fondateur) 

Reyes 
Rodríguez 
Mondragón 

Président 

17 Mónica Aralí Soto Fregoso Magistrate 

18 José Luis Vargas Valdez Magistrat 
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Conseil Consultatif 

 Institution Prénom Nom Poste 

1 
Fondation Internationale 
pour les Systèmes 
Électoraux (IFES) 

Anthony Banbury Président 

2 

Institut International pour 
la Démocratie et 
l'Assistance Électorale 
(International IDEA) 

Kevin Casas-Zamora Secrétaire Général 

3 Massimo Tommasoli 

Directeur des 
Programmes Mondiaux et 
Observateur Permanent 
d'International IDEA 
auprès des Nations Unies 

4 
Programme des Nations 
Unies pour le 
Développement (PNUD) 

Emanuele  Sapienza 

Conseiller en Politiques 
Publiques, Bureau 
Régional pour l'Amérique 
latine et les Caraïbes 

5 Carlos Cortés Zea 

Administrateur du 
Programme Gouvernance 
Efficace et Démocratie, 
Bureau du Mexique 

6  
Commission de Venise 
 

Simona  Granata-Menghini Directrice/Secrétaire 

7 Veronika Bílková Membre 

8 

Organisation des États 
Américains (OEA) 

Francisco Guerrero Aguirre 
Secrétaire au 
Renforcement de la 
Démocratie 

9 Adriana Gutiérrez 
Spécialiste au Secrétariat 
au Renforcement de la 
Démocratie 
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Comité Scientifique 

 Institution Prénom Nom Poste 

1 
Université de Lille 
(Président du Comité 
Scientifique)  

Jean-Philippe Derosier 

Professeur Agrégé de 
Droit Public, Centre de 
recherche Droits et 
Perspectives du Droit 

2 
Université Complutense 
de Madrid 

Rafael  Rubio 
Professeur de Droit 
Constitutionnel 

3 Université de Sienne Andrea Pisaneschi 
Professeur du 
Département de Droit 

4 
Université Catholique 
Pontificale, Rio de Janeiro 

Michael Mohallem Professeur de Droit 

5 
Université de Californie à 
Berkeley 

Ann Ravel 
Professeure, Faculté de 
Droit 

6 Université de Barcelone Josep Maria Castellà Andreu 
Professeur de Droit 
Constitutionnel 

7 
Fondation Internationale 
pour les Systèmes 
Électoraux (IFES) 

Katherine Ellena 
Conseillère Juridique 
Principale 

 

Secrétariat Technique 

 Pays Institution Prénom Nom Poste 

1 Mexique 
Tribunal Électoral du 
Pouvoir Judiciaire de la 
Fédération-TEPJF 

Alberto 
Guevara 
Castro 

Directeur Général 
des Relations 
Institutionnelles 
Internationales 

 

Pays 

 Pays Institution Prénom Nom Poste 

1 Argentine 
Chambre Nationale 
Électorale 

Santiago 
Hernán 

Corcuera Président 

2 
Brésil 
 

Tribunal Supérieur 
Électoral 

Luís Roberto Barroso Président 

3 
Tribunal Régional 
Électoral de São Paulo 

Fernanda Diniz 
Conseillère 
Cérémoniale 

4 Canada Ministère de la Justice Warren John Newman 

Avocat général 
principal, Section du 
Droit International, 
Administratif et 
Constitutionnel 

5 Colombie Cour Constitutionnelle Antonio José 
Lizarazo 
Ocampo 

Président 

6 
Costa Rica 
 

Tribunal Suprême 
Électoral 

Luis Diego 
Brenes 
Villalobos 

Magistrat 
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7 
 

Alejandro Robles Leal Référendaire 

8 Équateur 
Tribunal du Contentieux 
Électoral  

Arturo 
Cabrera 
Peñaherrera 

Président 

9 États-Unis 
Commission Fédérale des 
Élections 

Ellen  Weintraub Conseillère 

10 Guatemala 
Tribunal Suprême 
Électoral 

Ranulfo Rafael Rojas Cetina Président 

11 Honduras 
Tribunal de Justice 
Électorale 

Gaudy 
Alejandra 

Bustillo 
Martínez 

Magistrate 

12 Panama Tribunal Électoral Myrtha 
Varela de 
Durán 

Greffière et 
Magistrate 
suppléante 

13 

Paraguay 
Tribunal Supérieur de 
Justice Électorale du 
Paraguay 

Gustavo Rojas Conseiller 

14 Julia 
Martínez 
Nicora 

Direction du cabinet 
de la juge Maria 
Elena Wapenka 

15 Pérou 
Jury National des 
Élections 

Claudett Delgado Llanos 
Directrice de la 
Normativité et des 
Affaires Juridiques 

16 Uruguay Court Électorale José Ignacio Korzeniak Juge 

17 
Corée du 
Sud 

Cour Constitutionnelle Hyungbae Moon Juge 

18 

Inde Commission Électorale 

Praveen Gupta 
Commissaire 
Électoral Principal 
du Rajasthan 

19 Pankaj Srivastava 
Directeur, Division 
des Dépenses 

20 Shambhu Datt Sharma 
 
Associé Principal 

21 Kazakhstan Conseil Constitutionnel Yulia Verchenko 

Experte, 
Département 
d’Assistance 
Juridique et de la 
Coopération 
Internationale 

22 Mongolie Cour Constitutionnelle Chinbat Namjil Président 
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23 Bayanbiley Danikhuu Secrétaire Général 

24 Solongo Batsaikhan 

Chef de la Division 
du Protocole et des 
Relations 
internationales 

25 Bilegjargal Bat-Erdene 

Administratrice 
confirmée, Relations 
Internationales et 
Protocole d'État 

26 Népal Cour Suprême Anil Kumar Sinha Juge 

27 Espagne 
Commission Électorale 
Centrale 

Manuel 

Delgado-
Iribarren 
García-
Campero 

Référendaire, 
Parlement espagnol 
et Directeur du 
Secrétariat 
Technique 

28 France Conseil Constitutionnel Claire Bazy-Malaurie Membre 

29 

Géorgie 
Commission Électorale 
Centrale 

Giorgi Kalandarishvili Président 

30 Lali Laashki Bureau du Président 

31 Tamuna Kapanadze Bureau du Président 

32 Italie Conseil d'État Marco Lipari 
Président, Troisième 
Section 
Juridictionnelle 

33 Pays-Bas Conseil d'État Leontine 
Weesing 
Loeber 

Cheffe de Secteur, 
Division Consultative 

34 Portugal 
Commission Nationale 
Électorale 

José Vítor 
Soreto de 
Barros 

Président  
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Organisations internationales 

 Institution Prénom Nom Poste 

1 Transparency International Delia Ferreira Présidente 

2 
Commission Internationale 
de Juristes (CIJ) 

Saman Zia-Zarifi Secrétaire Général 

3 

Institut International pour 
la Démocratie et 
l'Assistance Électorale 
(International IDEA) 

Ingrid Bicu 

Experte en 
communications 
stratégiques et en 
élections détachée par 
l'Autorité électorale 
permanente roumaine 

4 

Fondation Internationale 
pour les Systèmes 
Électoraux (IFES) 

Lisa Reppell 
Spécialiste des Médias 
Sociaux Globaux et de la 
désinformation 

5 Typhaine Roblot 
Conseillère Principale en 
Droit et Justice 

6 Alexandra Brown 
Administratrice chargée 
des Questions juridiques 
et des Enquêtes 

7 Uchechi Anyanwu 
Administratrice chargée de 
mission Juridique et Anti-
corruption 

8 

Organisation des Nations 
Unies (ONU) Femmes 

Giulia Bortolotti 

Analyste Régionale en 
Gouvernance et 
Participation Politique, 
Bureau Régional, 
Amérique Latine et 
Caraïbes 

9 Amy Rice Cabrera 

Consultante, Département 
de la Gouvernance et de 
la Participation politique, 
Bureau Régional, 
Amérique Latine et 
Caraïbes 

10 
Institut National 
Démocratique (NDI) 
 

Julia Brothers 
Conseillère Principale en 
matière d'élections 

11 
Institut Républicain 
International (IRI) 

Patricio  Gajardo 
Directeur Résident des 
Programmes, Bureau du 
Guatemala 

12 
Centre pour l’Assistance 
et la Promotion Électorale 
de l'Institut Interaméricain 
des Droits de l'Homme 
(IIDH-CAPEL) 

José Thomson 
Directeur Exécutif et 
Représentant légal 

13 Sofia Vincenzi 
Administratrice de 
Programme, CAPEL 
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14 
Cour Africaine des Droits 
de l'Homme et des 
Peuples (CADHP) 

Grace Wakio Kakai 
Cheffe de la Division 
Juridique 

15 
Institut Électoral pour une 
Démocratie Durable en 
Afrique (EISA) 

Ilona Tip Directrice des Opérations 

16 
Institut Britannique de 
Droit International et 
Comparé 

Jean-Pierre Gauci 
Chargé de Recherche 
Adjoint en Droit 
International Public 

17 
Fondation Ortega y 
Gasset (FOM) 

Antonio López Vega 
Directeur de l'Institut 
Universitaire Ortega y 
Gasset 

18 Experte électorale Ann Walsh Bradley 
Juge, Cour Suprême du 
Wisconsin 

19 Expert électoral Álvaro Pop 

Conseiller, Affaires 
internationales, 
Organisation Indigène-
NALEB 

20 Expert électoral Salvador Romero Ballivián Expert électoral 

21 Expert électoral Marcos Cruz 
Ex Président du Tribunal 
Supérieur Électoral 

22 Expert électoral Román  Jáquez Liranzo 
Ex Président du Tribunal 
Supérieur Électoral 

23 Expert électoral Santiago Sosa Castillo 
Ex Juge Titulaire du 
Tribunal Supérieur 
Électoral 

24 Experte électorale Cristian Perdomo 
Ex Juge Titulaire du 
Tribunal Supérieur 
Électoral 

25 Expert électoral Ernesto Jorge Suncar 
Ex Juge Suppléant du 
Tribunal Supérieur 
Électoral 

26 Expert électoral Jorge Eligio Méndez 
Ex Juge Suppléant du 
Tribunal Supérieur 
Électoral 

27 Expert électoral Fernán Leandry Ramos Peralta 
Ex Juge Suppléant du 
Tribunal Supérieur 
Électoral 
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Auditeurs1 

 Institution Prénom Nom Poste 

1 Université de Lille 
 

Léa Mortelette Étudiante de 3ème cycle 

2 Soyeon Shim Doctorat en Droit Public 

3 
Institut Sud-africain de 
Formation Judiciaire 
(SAJEI) 

Gomolemo Moshoeu Directrice Exécutive 

4 
Centre de Stratégie 
Électorale 

Edson Solorio Avocat 

5 
Université Externado de 
Colombie 

Alexandra Pérez 
Secrétaire particulière du 
Docteur Alejandra Salazar 
Rojas 

 

 

 

  

 
1 Lauréats pour les Prix RMJE, en plus de certaines des institutions mentionnées ci-dessus. Les personnes 
susmentionnées sont des participants fréquents du RMJE. 
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Rapport final de la Quatrième Assemblée Plénière du Réseau Mondial de Justice Électorale 
(RMJE), tenue du 21 au 22 octobre 2021 
 
Publication : sur le site web de cet évènement, du RMJE. 
 
Édition et conception : Secrétariat technique 
 
Nous remercions tout particulièrement le coordinateur du rapport, M. Pedro J. Castellanos 
Hernández2 et les rapporteurs, M. Pedro J. Castellanos Hernández et M. Samuel Mejía 
Taveras3, pour leur travail, ainsi que toute l'équipe du Tribunal Supérieur Électoral de la 
République Dominicaine. 
 
 

 
2 Directeur du Contentieux Électoral du Tribunal Supérieur Électoral de la République Dominicaine.  
3 Référendaire du Tribunal Supérieur Électoral de la République Dominicaine.  

https://www.te.gob.mx/red_mundial/front/asamblea/inside/6

